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projet de vitrine-forum sur le
traitement informatique des langues
présentation du secteur et problématique
introduction 

C’est en octobre 1995, à Bruxelles, que s’est tenu le dernier grand événement francophone en matière d’ingénierie linguistique.   Organisé par l’ACCT et l’Aupelf-Uref avec l’appui de la Communauté française de Belgique et de la Région wallonne, le forum de l’Observatoire du traitement informatique du français et des langues nationales partenaires — l’OTAF — visait, peu de temps après la création du Web, à souligner l’importance du traitement informatique du français et des langues partenaires pour l’avenir de la francophonie.

Près de huit années ont passé depuis ce rendez-vous.  Comment les travaux universitaires francophones en génie linguistique ont-ils évolué depuis ?  Le français est-il maintenant bien outillé pour faire face aux défis que pose la transformation de nos sociétés ?  La production d’outils intelligents de deuxième ou de troisième génération est-elle avancée ?  Possède-t-on actuellement les dictionnaires électroniques et autres ressources linguistiques nécessaires à la construction de passerelles solides entre le français et les langues partenaires ?  Les langues de la francophonie — le français, certes, mais aussi l’arabe, le peul, le wolof, etc. — occupent-elles la place qui leur revient sur Internet ?  

La tenue, en 2003, d’une deuxième vitrine-forum sur le traitement informatique des langues permettra de répondre à ce genre de questions.  Plus important encore, elle donnera aux acteurs francophones actifs dans le secteur — industriels et universitaires — une occasion unique de discuter ensemble des obstacles à l’accroissement de la présence du français et des langues partenaires sur l’inforoute et à la mise au point d’outils du génie linguistique toujours plus performants.

présentation du secteur

Lorsque l’on discute d’informatisation des langues, on parle généralement, en 2003, de deux choses, c’est-à-dire : 

1) des différentes manoeuvres entreprises pour favoriser l’utilisation du français et des autres langues dans l’univers des technologies de l’information et de la communication, inforoute incluse ;  

2) de la mise au point, par les spécialistes du génie linguistique, d’outils logiciels capables de traiter le français et les autres langues du monde un peu comme le fait l’être humain, à l’oral ou à l’écrit.

Français et nouvelles technologies

L'une des preuves les plus significatives du passage de nos sociétés à l'ère informationnelle est la pénétration grandissante des technologies de l’information dans toutes les sphères de l'activité humaine.  Sous une forme ou sous une autre, les ordinateurs et ce qui leur permet de fonctionner, les logiciels, sont de plus en plus présents dans l’entreprise et dans les foyers.

Cette ubiquité pourra avoir des conséquences importantes sur les plans linguistique, culturel et économique si elle n'est pas bien gérée.  En effet, si la chèvre dont Monsieur Seguin tirait son revenu n'avait pas de langue, pas plus que la pelle des mineurs observés par Frederick Taylor, les instruments que doivent de plus en plus employer les francophones pour gagner leur pain — les produits de traitement de texte, les tableurs, les logiciels de courrier électronique, les outils de programmation, la tuyauterie de l’Internet, etc. —, eux, en ont une.  C'est en utilisant cette langue que l'utilisateur peut donner à la machine, ou recevoir d'elle, les instructions qui lui permettront d'être productif.

Mais la question linguistique ne se pose pas seulement en terme de contenant ; elle se pose aussi en terme de contenu.  Par exemple, comme le soulignaient les auteurs du Plan d'action pour la mise en oeuvre des inforoutes du gouvernement du Québec, «le niveau d'intérêt [des francophones] pour l'autoroute de l'information sera directement proportionnel à la qualité et à l'utilité du contenu qu'[on] y trouvera».

Pour faire des ordinateurs et de l’inforoute des leviers économiques, culturels et sociaux en francophonie, il importera donc d’assurer que le français et les langues partenaires puissent être utilisés intégralement dans le secteur informatique et sur le Web et que ce potentiel soit pleinement exploité.

français et génie linguistique

On peut définir les entreprises du secteur de l’ingénierie linguistique de la manière suivante : ces sociétés offrent des produits ou des services capables d'effectuer, à des niveaux divers, un traitement automatique ou semi-automatique de la langue autant parlée qu'écrite.

L’emploi d’une telle définition nous amène à diviser le champ de l'informatique des langues en différentes catégories.  Le tableau 1 présente un essai de catégorisation des différentes technologies actuellement disponibles sur le marché ou en développement dans les laboratoires.  Il présente de plus certaines des applications possibles de chacune de ces technologies.

La production d’outils de traitement de la langue performants est, pour plusieurs raisons, un enjeu majeur pour les francophones.  

Premièrement, l’augmentation de la capacité des ordinateurs à traiter la langue comme nous le faisons est nécessaire, parce que c'est à l'information qu'est attribuable, dans la nouvelle économie, la majeure partie du prix de vente des produits et des services lancés sur le marché
 et parce que le gros de l’information est produit à l’aide de la langue.  Autrement dit, il faut traiter l'information de plus en plus efficacement et pour ce faire, il faut absolument traiter la langue.  Des outils comme les moteurs de recherche, les logiciels de dictée automatique pour salles d’urgence, les aides à la rédaction en langue désambiguïsée et ainsi de suite traitent la langue et facilitent la gestion que nous faisons de l’information.

tableau 1 — les outils de traitement de la langue

	Type d'applications


	Exemples d'applications

	Certains logiciels font le traitement informatique de la voix.  Ces outils permettent à l'être humain de se servir de la voix pour communiquer avec la machine ou vice versa.


	· La dictée automatique de documents (pas besoin de clavier pour saisir un texte) 

· La réception de messages électroniques ou de cotes de la bourse via un téléphone ordinaire

· La lecture à haute voix, par l'ordinateur, des pages webs téléchargées par un handicapé visuel



	Certains logiciels aident l'utilisateur à comprendre l'information produite en une langue étrangère ou à produire de l'information en langue étrangère.


	· La création du premier jet, en français, d'un document produit d'abord en anglais

· La production de textes faisant appel, d'un traducteur à l'autre, à un vocabulaire constant



	Certains logiciels font le traitement informatique de la langue écrite.  Ces outils permettent à une personne de taper une phrase de manière courante pour communiquer avec la machine.


	· L'utilisation de la langue courante plutôt que d'instructions informatiques très complexes pour interroger une base de données relationnelles

· L'emploi d'une phrase complète pour lancer une demande d'interrogation sur Internet



	Certains logiciels font le classement et le repérage de l'information recherchée.
	· Le repérage d'un document électronique déposé sur un site Web

· Le repérage de la solution associée, dans une base de connaissances, aux difficultés rencontrées par le client d'une entreprise 

· Le repérage du c.v. répondant aux exigences précises d'un employeur



	Certains logiciels font la correction automatique des fautes contenues dans un document.


	· La correction, par un étudiant, des fautes contenues dans un devoir

· La correction automatique des fautes de frappe faites par le préposé d'un centre d'appels saisissant la question d'un client



	Certains logiciels appuient la rédaction de documents bien construits, faciles à lire et dénués d'ambiguïtés.


	· La production, dans le secteur de l'aéronautique, de manuels d'entretien en langage contrôlé (dans le but d'éliminer les erreurs d'interprétation)



	Certains logiciels reconnaissent les caractères dactylographiés ou manuscrits inscrits sur un document.


	· La saisie automatique de l'information contenue dans une carte d'affaires

· La saisie de l'information écrite à la main sur un calepin électronique



	Certains logiciels produisent automatiquement de l'information à partir de simples données.


	· La production de bulletins météos à partir de statistiques diverses 

· La production automatique de documents personnalisés (ex. : baux)

· La production rapide de messages électroniques SMS à l’aide du clavier conventionnel d’un téléphone mobile


Deuxièmement, l’essor de certains produits et services dépend de la mise au point d’outils de traitement de la langue.  Ainsi, les logiciels permettant de taper un mot donné à l’aide d’un nombre minimal de chiffres (ex. : «merci» = 6-3-7-2-4) accélèrent l’envoi de messages textuels par le truchement de téléphones mobiles
.  De même, la miniaturisation et la baisse de coûts continues des appareils d’accès à l’Internet reposera sur la mise au point de systèmes de reconnaissance vocale de plus en plus robustes
.

Troisièmement, l'utilisation des outils de traitement de la langue permet aux organisations qui y recourent d’être plus productives.  Par exemple, Bexley, une banlieue londonienne de 200 000 habitants, a créé une base de connaissances administratives pour permettre aux entrepreneurs d’obtenir sans aide les renseignements courants dont ils ont besoin lors du démarrage d’une société.  Résultat : les fonctionnaires spécialisés de la municipalité ont désormais 2,3 fois plus de temps à consacrer aux dossiers réellement complexes qui leur sont présentés.

Quatrièmement, les outils du génie linguistique sont la composante grâce à laquelle il sera possible de faire embarquer l'ensemble de la population, plutôt qu’une partie de celle-ci, dans la société de l’information.  La hausse du niveau d'intelligence de la machine permettra par exemple aux utilisateurs moins aguerris de communiquer avec celle-ci en français courant plutôt qu'en langage technique, à l’aide de la voix plutôt que du clavier.  Faire en sorte que l'ordinateur s'adapte aux besoins de l'utilisateur et non pas le contraire revêt une importance critique, étant donné que les recherches récentes ont démontré que «l’attitude face aux technologies [demeure] le principal déterminant de l’emploi des ordinateurs
».

Cinquièmement, les technologies linguistiques, particulièrement les traducteurs automatiques, les aides à la traduction et les dictionnaires électroniques bilingues, rendront possible l’érection de passerelles entre le français et les autres langues.  Cela est évidemment crucial sur le plan culturel.  En effet, si personne n’était capable ou désireux de traduire les romans des auteurs belges ou africains vers l'italien ou l'anglais, le rayonnement de la littérature francophone en Italie ou dans le monde anglo-saxon serait nul.  De même, l’oeuvre de Margaret Atwoods, de Naguib Mahfouz ou d’Umberto Eco ne serait pas venue enrichir l'imaginaire des francophones si ceux-ci n’avaient pu accéder à sa traduction. 

Finalement, il ne faudrait pas oublier que les francophones gagneront à maximiser leur part des ventes mondiales d’outils du génie linguistique, lesquelles, selon certaines estimations, pourraient se chiffrer à 7,9 milliards de $ US en 2003
.  En effet, la création d’un Microsoft français, québécois, tunisien ou autre dans le secteur de l’informatique des langues aurait des effets majeurs en matière de création d’emploi et de richesse.    

problématique

L’accroissement de la valeur économique du savoir et de l’information et la mondialisation de nos économies sont des phénomènes dont les effets seront bouleversants sur le plan linguistique.  D’une part, la baisse de productivité — et, donc, de richesse collective — qui résulterait de l'incapacité des francophones à passer avec succès de l'ère industrielle à l'ère informationnelle aurait des répercussions négatives sur le prestige de leur langue-pivot.  

D'autre part, la mondialisation, en entraînant la multiplication des contacts interlinguistiques, accroîtra à un niveau sans précédent la concurrence que se livrent les langues aux quatre coins du monde.  En Afrique francophone, par exemple, elle pourra avoir pour effet d’augmenter considérablement la pression à l’utilisation de l’anglais comme langue véhiculaire.

Pour réussir la prise de ces deux virages, les francophones devront réussir à augmenter la maîtrise que l’ordinateur — le principal instrument de traitement de l’information — a de la langue française et des  langues partenaires.  Cela signifie d’abord qu’ils devront avoir accès à du matériel informatique, à des logiciels et à des contenus électroniques de qualité dans leur langue, sur Internet et ailleurs.  Cela signifie ensuite qu’ils devront pouvoir tirer profit de l’existence d’outils de traitement automatique du français et des langues partenaires de plus en plus performants.  

Il n’y a pas de doute que le traitement informatique du français s’est déroulé à un rythme extrêmement rapide ces dernières années et que la situation est aujourd’hui meilleure qu’elle ne l’était au milieu des années 1990.  Ainsi, le retard des premières années à été comblé et la francophonie compte actuellement parmi les communautés linguistiques les plus branchées au monde ; en Europe, le français est non seulement présent sur les sites webs des organisations francophones, mais, aussi, très souvent, sur ceux des entreprises et des organismes étrangers ; au Québec, plusieurs acteurs industriels du génie linguistique incapables de trouver du financement par le passé ont reçu ces 24 derniers mois des injections en capital de plusieurs millions de dollars ; il ne fait pas de doute maintenant que les moteurs de recherche francophones disponibles sur le Web sont aussi performants que leurs équivalents de langue anglaise, etc.

Malheureusement, certains problèmes demeurent.  D’une part, il arrive encore que les internautes francophones ne puissent trouver dans leur langue l’information qu’ils souhaiteraient avoir, ce qui les amène à se tourner vers des sites de langue anglaise
.  Au Sud, il est clair, selon Marcel Diki‑Kidiri, que «les langues africaines sont des langues dont on parle abondamment sur la Toile, mais [qu’]elles ne sont pas des langues dans lesquelles on communique sur cette même Toile
».  

D’autre part, des défis importants se posent encore dans le secteur du génie linguistique.  Ainsi, il existe encore relativement peu de modèles de traducteurs automatiques ayant le français comme langue source ou langue cible ; les travaux européens portent le plus souvent sur la traduction de l’anglais vers d’autres langues et des autres langues vers l’anglais.  De plus, les recherches sur le traitement du sens de la langue en sont encore à leurs débuts, en francophonie comme ailleurs, et beaucoup de travail reste à faire.  Au Sud, le traitement informatique des langues africaines a par ailleurs accumulé «un retard considérable qu'il sera difficile de combler, soutiennent Émile Camara et autres
, sans des actions incitatives de grande ampleur» dans le domaine. 

Pour résoudre les problèmes qui demeurent et, surtout, relever les défis de demain sur le plan du traitement informatique des langues, diverses mesures devront être adoptées.  Celles-ci se répartissent en différents champs d’intervention.

normes et standards

En principe, aucun élément d'infrastructure ne s'oppose actuellement à ce que le français soit employé aussi facilement que l'anglais en informatique ou sur Internet.  Dans les faits cependant, l'utilisation intégrale de la langue-pivot de la francophonie — tout comme celle, entre autres, de l’arabe, du russe ou du yoruba — sur Internet et ailleurs pose encore des difficultés à cause de problèmes historiques
.  Il serait important de résoudre ces problèmes une fois pour toutes.

Plus important encore cependant, la francophonie devra s’intéresser aux normes et standards nouveaux dont l’adoption aura des effets sur la productivité de la langue française et des langues partenaires dans l’univers électronique.  Le Resource Description Framework ou RDF est une règle de ce genre
.  En tenant compte du RDF lors de la production de catalogues, publicités ou autres documents électroniques, il sera par exemple possible à un commerçant virtuel de transmettre aux moteurs de recherche l'information dont ces derniers ont besoin pour établir la nature d'un article, sa couleur, son modèle, son prix, etc.  Cela signifie qu’éventuellement, le consommateur à la recherche d'une «voiture japonaise de moins de 15 000 $» pourra trouver sur l'inforoute les bannières promouvant la vente de «Honda Civic à prix plancher».

 expertise

Dans les domaines de l’informatique, de la production de contenus électroniques ou du génie linguistique, aucune ressource n'est plus précieuse que le capital humain.  En effet, la valeur des idées incorporées dans la conception et la commercialisation d'un logiciel, l’élaboration d’une page web ou d’un portail ou, encore, la création d’un outil de reconnaissance des caractères explique la quasi-totalité de son coût.  

Malheureusement, les chercheurs et la main-d’oeuvre spécialisés dans ces questions sont, encore, souvent rares.  Ainsi, les compagnies québécoises ont de la difficulté à recruter des travailleurs compétents dans le champ de l’ingénierie linguistique.  Autre exemple : on retrouve d’excellents techniciens dans les pays du Sud, mais ceux-ci sont encore trop peu nombreux, en partie parce que l’offre de formation en français y est faible.  

Cela dit, la question la plus importante demeure la suivante : l’expertise dont la francophonie a besoin pour travailler au perfectionnement des technologies actuelles et aux outils de traitement du sens de demain existe-t-elle ?

financement

Comme c’est souvent le cas, les question d’argent expliquent une partie des problèmes rencontrés par les francophones quand vient le temps de créer des contenus électroniques en français ou dans les langues partenaires.  Ainsi, certains sites webs ne sont pas mis sur pied, parce qu’aux yeux des bailleurs de fonds, il serait impossible de les rentabiliser.  D’autres sites sont quant à eux laissés en friche en cours de route, parce que l’argent est venu à manquer.  

Dans le secteur du génie linguistique, le manque de fonds nuit aussi souvent à la mise au point d’outils de langue française.  Par exemple, la grande majorité des centres de recherche et des entreprises québécois actifs dans le domaine souffrent de sous-capitalisation chronique.  Cela tient notamment au fait qu’au Québec et au Canada, contrairement à la situation prévalant en Europe, il n’existe actuellement aucune aide étatique spécifique au développement de l’industrie.

manque d’information 

Les intervenants du secteur de l’informatique des langues doivent disposer d'information sur les tendances scientifiques, techniques et commerciales susceptibles d'y affecter leur positionnement pour connaître le succès.  Par exemple, ils doivent connaître : les percées réalisées dans les centres de recherche nationaux et étrangers, les besoins liés à l’apparition de nouveaux standards (ex. : XML, WAP) et de nouvelles tendances (ex. : commerce électronique), les créneaux les plus porteurs (traduction automatique ou outils d'aide à la traduction, correcteurs grand public ou correcteurs journalistiques, etc.) et ainsi de suite.

Force est malheureusement d’admettre que l’information mettant en lumière les besoins, les occasions et les risques dans le secteur est souvent difficile à obtenir pour les PME et les petits centres de recherche.  Par exemple, au Québec, l’arrêt des activités du CEVEIL a signifié un ralentissement considérable de la veille effectuée dans le domaine du génie linguistique.  Et même lorsque le CEVEIL était actif, il ne savait pas vraiment ce qui se passait dans les laboratoires et dans les entreprises localisés ailleurs en francophonie.
faiblesse de la demande

En francophonie, la demande pour des contenus webs de qualité ou des logiciels de traitement de la langue performants est plus faible, toute proportion gardée, que la demande américaine.  Cela tient à plusieurs facteurs, dont : la taille absolue du marché francophone, le sous-branchement relatif des internautes francophones; la prise de conscience plus ou moins rapide, de la part des organisations utilisatrices, des mérites du Web et des outils du génie linguistique.

La faiblesse de la demande a évidemment des effets importants sur l’épanouissement des entreprises et des organismes actifs dans le domaine du traitement informatique des langues.  Elle fait notamment en sorte que les entrepreneurs locaux ne trouvent pas sur leur marché premier les débouchés favorisant leur croissance rapide et se tournent vers d’autres marchés linguistiques.

des transferts déficients

La présence sur un territoire de centres de re​cherche universitaires, gouvernementaux ou privés de haut niveau débouche fréquemment sur la génération d’économies externes, lesquelles peuvent avoir un effet positif sur l’innovation.  L'importance des transferts technologiques réalisés par ces centres ne dépend pas seulement de la qualité de leurs recherches, mais aussi des politiques industrielles dont ils se dotent.  Ainsi, la force de Silicon Valley s’expliquerait en bonne partie au fait que l'Université Stanford a bien réussi à échafauder des programmes promouvant les contacts université-entreprises.

À ce niveau, la francophonie connaît actuellement certaines difficultés.  Par exemple, selon le Groupe de travail sur le traitement informatique du langage, quoique les chercheurs et les laboratoires de France soient «de tout premier plan par rapport à la concurrence internationale, le passage de la recherche fondamentale aux applications industrielles est le maillon faible [du] dispositif» de génie linguistique
.

En résumé...

Comme nous venons de le voir, différents problèmes marquent actuellement l’embarquement de la francophonie dans le secteur de l’informatique des langues.  Heureusement, ces problèmes pourront être résolus en tout et en partie par la concertation des francophones et l’élaboration des stratégies appropriées.  

Quelles seront ces stratégies ?  C’est à cette question que les participants d’une éventuelle vitrine-forum sur l’informatique des langues seraient appelés à répondre. 










� Selon Michael Dertouzos, professeur au MIT, 50 à 60% du PNB des États modernes est imputable à des activités de traitement de l'information.  Rapporté dans Gates, Bill (1999), The Speed of Thought, New York, Warner Books, p. 14.


� Voir à cet égard le site � HYPERLINK "http://www.t9.com" ��www.t9.com�, où America Online présente la technologie T9 mise au point par la société Tegic.  T9 fonctionne en français.


� Aux États-Unis, il existe maintenant des mobiles jetables.  Ces appareils sont vendus sans clavier, ce qui permet d’en réduire le coût.  La composition du numéro se fait par reconnaissance vocale.


� Modahl, Mary (2000), Now or Never.  How Companies Must Change Today to Win the Battle for Internet Consumers, New York, HarperBusiness, p. xxi.


� SAIL (1999), SAIL for Human Communication Technology, White Paper, Ypres (Belgique).


� Voir notamment à ce sujet Roy, Réjean et Pierre Georgeault (en cours), Enquête sur la langue des sites webs des sociétés grands publics actives au Québec, Québec, CLF.


� Diki-Kidiri, Marcel (s.d.), Les langues africaines dans la société de l’information, intervention présentée dans le cadre du Colloque sur le plurilinguisme dans la société de l’information, Paris, Unesco, consulté sur le Web le 11/11/01, � HYPERLINK "http://www.unesco.org/comnat/france/colloquemars3.htm#Diki" ��http://www.unesco.org/comnat/france/colloquemars3.htm#Diki�. 


� Camara, Émile (1995), Traitement informatique des langues africaines : problèmes et perspectives, s.l., Centre National de la Recherche Scientifique, consulté sur le Web le 11/11/01, http://www.lpl.univ-aix.fr/projects/alaf/ALA1.html.


� Ces problèmes ont deux causes principales.  D’abord, l'ordinateur et l'Internet ont été inventés aux États�Unis et les normes et les standards de l'informatique tenaient seulement compte, au départ, des besoins des utilisateurs anglophones.  Ensuite, s’il est relativement facile d’émettre de nouvelles règles favorisant l’usage du français et des autres langues dans le secteur des technologies de l’information, il est beaucoup plus difficile de les mettre en vigueur. 


� En tenant compte du RDF lors de la production de catalogues, publicités ou autres documents électroniques, il est possible à un commerçant virtuel de transmettre aux moteurs de recherche l'information dont ces derniers ont besoin pour établir la nature d'un article, sa couleur, son modèle, son prix, etc.  Ce qui signifie que, éventuellement, le consommateur à la recherche d'une «voiture japonaise de moins de 15 000 $» pourra trouver sur l'inforoute les bannières promouvant la vente de «Honda Civic à prix plancher». 


� Voir à ce sujet le document de la DGLF présentant les activités réalisées en 2000 par le Conseil supérieur de la langue française dans le champ des technologies de l’information et de la communication, consulté sur le Web le 11/11/01, � HYPERLINK "http://www.culture.fr/culture/dglf/politique-langue/CSLF-rap/Annexe1-part3.html" ��http://www.culture.fr/culture/dglf/politique-langue/CSLF-rap/Annexe1-part3.html�. 
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